
Tarifs communaux 

à compter du 1er août 2018

Annexe à la délibération

n° 20180503-11 du 03/05/2018

Pour mémoire

Tarifs applicables 

à compter du

1er août 2017

Tarifs applicables

à compter du

1er août 2018

DCM du 22/06/2017 DCM du 03/05/2018

BIBLIOTHEQUE - CULTURE - MUSIQUE

Ecole de la Culture (mercredi matin de 9h à 11h15)

Marcyllois NOUVEAUTE 80 €/an

Extérieurs NOUVEAUTE 96 €/an

Cotisation annuelle bibliothèque + discothèque

DCM du 21/09/2017

Par famille 10.00 €

pas d'augmentation 

(prix harmonisé du 

réseau)

Enfant (jusqu'à 18 ans) / Gratuité

Demandeurs d’emploi, bénéficiaires de minima sociaux, étudiants / Gratuité

Groupes (collèges, écoles, IME…), Associations / Gratuité

Salariés et bénévoles des médiathèques du Réseau Médi@Val / Gratuité

non restitution d'ouvrages

pénalités de retard après 3 semaines

1ère lettre de rappel 2.00 € supprimé

2ème lettre de rappel 4.00 € supprimé

3ème lettre de rappel 6.00 € supprimé

Carte magnétique d'abonnement

à l'inscription et au renouvellement annuel Gratuité Gratuité

renouvellement après perte, vol, déterioration de la carte 4.10 € supprimé

redevances pour photocopies

copies "noir" format A4 0.30 € 0.30 €

copies "noir" format A3 0.50 € 0.50 €

ACTIVITES CULTURELLES


